
RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES 
DU CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE 

Les membres du Conseil de l’enseignement postsecondaire (le Conseil) sont les 
onze membres nommés et désignés par le lieutenant-gouverneur en conseil. Ils 
sont nommés à ce poste pour une durée de trois ans, et ne peuvent exercer ces 
fonctions que pendant deux mandats consécutifs.   
 
Chaque membre est un membre votant du Conseil et peut exercer son droit de 
vote à tout moment pendant les travaux habituels réalisés par le Conseil dans le 
cadre de ses réunions. Les membres touchent des honoraires de 150,00 $ par 
mois. On leur rembourse également les frais de voyage engagés dans l’exercice 
de leurs fonctions 
 
Les membres du Conseil ont les responsabilités suivantes : 
 
• Assister aux réunions ordinaires du Conseil et aux autres rencontres jugées 

pertinentes. 
 
• Assister aux réunions annuelles consacrées aux estimations budgétaires 

avec chaque établissement. 
 
• Bien connaître le mandat et les attributions du Conseil tels qu’ils sont stipulés 

dans la Loi sur le Conseil de l’enseignement postsecondaire. 
 
Dans l’exercice du mandat du Conseil, les responsabilités du Conseil en tant 
qu’entité juridique sont les suivantes : 
 
• Approuver les programmes des collèges et des universités et autoriser les 

dépenses des fonds alloués aux programmes. 
 
• Examiner les budgets annuels des universités et des collèges et 

recommander des affectations budgétaires au ministre dans le cadre de la  
présentation annuelle relative au budget des dépenses. 

 
• Évaluer régulièrement les besoins de la province en matière d’enseignement 

postsecondaire, déterminer les priorités et appuyer l’élaboration de politiques 
favorisant la prestation efficace et efficiente de programmes et de services 
d’enseignement postsecondaire. 

 
• Collaborer avec les établissements postsecondaires à l’élaboration et à la 

tenue à jour d’un système ouvert, transparent, pertinent, axé sur l’apprenant, 
accessible et soumis à l’obligation de rendre des comptes.  

 
• Conseiller le gouvernement sur toute question liée à l'enseignement 

postsecondaire. 
 
Remarque : Afin de faciliter la lecture du présent texte, nous avons employé le 
masculin comme genre neutre pour désigner aussi bien les femmes que les 
hommes. 
 


